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Limoges, le 09 janvier 2024 
 

La rectrice de l’académie de Limoges  
 

à 
 

Mesdames les principales et proviseures 
Messieurs les principaux et proviseurs 

Mesdames les directrices d’école 
Messieurs les directeurs d’école 

s/c de Madame et messieurs les IA-DASEN 
  

Objet : Lancement de la 4e édition du Prix de l'action éco-déléguée de l'année (2023-2024) 
 

Depuis la rentrée 2020, l'élection d'élèves éco-délégués est obligatoire dans chaque classe de collège et 
de lycée et possible pour les classes de CM1-CM2 (circulaire du 24 septembre 2020). 

Le Prix de l'action éco-déléguée de l'année vise à faire connaître, encourager et valoriser les actions 
engagées par les éco-délégués dans les écoles et établissements scolaires, avec l'accompagnement de la 
communauté éducative et des partenaires extérieurs. Au niveau académique, il est animé par les chefs de 
mission académique EDD. 

Le Prix de l'action éco-déléguée est une initiative majeure du ministère de l'Éducation nationale en 
matière d'éducation au développement durable. En trois ans, il a déjà mobilisé près de 750 établissements 
scolaires, qui ont proposé des projets concrets et innovants pour protéger l'environnement. Ces projets, 
récompensés par des jurys académiques et nationaux, témoignent de l'engagement des jeunes et des équipes 
éducatives en faveur du développement durable. Les vidéos sont disponibles sur le site du ministère de 
l'Éducation nationale et de la Jeunesse et sur Éduscol. 
 
Les nouveautés de la 4e édition : 

1. Comme annoncé dans le plan en 20 mesures présenté le 23 juin 2023, « L'École, premier lieu de 
l'engagement pour la transition écologique », le Prix de l'action éco-déléguée évolue pour associer davantage 
les élèves, afin de favoriser une plus grande appropriation et une meilleure diffusion du concours. 

 
2. Le concours valorise chaque année une thématique à travers un prix spécial. Il prévoit notamment 

que pour 2024, dans le cadre du « Plan national de sobriété énergétique, acte 2 », une attention particulière 
sera portée au thème de la sobriété énergétique.  

 
3. Le concours reste néanmoins ouvert à toutes les thématiques, dans le cadre d'une éducation au 

développement durable qui se doit justement d'être transversale et de croiser l'ensemble des problématiques 
liées aux objectifs de développement durable (ODD). 
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Résultats du concours : 
A l’échelle académique, la mission au développement durable établira un jury avec les élus CAVL et 

sélectionnera les lauréats pour les écoles, les collèges et les lycées, de même que le prix spécial dédié à la sobriété 
énergétique. La mission fera remonter à la DGESCO les noms et les productions de la sélection.  

 
Au niveau national, la DGESCO organisera un vote de l'ensemble des éco-délégués élus des CAVL pour 

qu'ils désignent les lauréats nationaux à partir d'une présélection établie par le jury national de trois finalistes 
dans chaque catégorie (école, collège, lycée). Ce vote sera organisé en lien étroit avec le binôme d'éco-délégués 
du CNVL. 
 
Communication vers la communauté éducative : 

En tant que chef d'établissement, vous êtes un acteur essentiel de la mise en œuvre du Prix de l'action éco-
déléguée de l’année dans votre établissement. Il est donc important de communiquer sur le lancement de la 4e 
édition, et de relayer les informations ci-dessous vers les équipes éducatives et les élèves : 

• Le règlement, 
• Le formulaire d'accompagnement de chaque candidature, 
• Le formulaire type pour les autorisations de droit à l'image et à la voix pour les mineurs et les majeurs. 

L’ensemble de l’équipe académique EDD, ainsi que ses chefs de mission, vous remercient de votre engagement 
en faveur de l’éducation au développement durable.  
 
Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en l’assurance de toute ma considération.  
 

 
Carole Drucker-Godard 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ressources et informations complémentaires : 
https://www.ac-limoges.fr/prix-de-l-action-eco-deleguee-de-l-annee-2024-124449  

https://www.education.gouv.fr/media/73367/download
https://www.education.gouv.fr/media/119488/download
https://www.education.gouv.fr/media/158973/download
https://www.education.gouv.fr/media/158976/download
https://www.ac-limoges.fr/prix-de-l-action-eco-deleguee-de-l-annee-2024-124449

